
 
PAR COURRIEL 
 
 
Montréal, le 30 août 2024
 

 
 
OBJET : 26 juillet 2024 
  N/Dossier : DAI 479 
 
Monsieur, 
 
La présente a pour but de répondre à votre demande du 26 juillet dernier adressée à 
notre organisme en vertu de la 
et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (la « Loi ») et ayant 

 :  
 

« Nous demandons tout contrat ou entente relativement à la commande 
ouverte par le Parc Olympique auprès de la firme Zone Sécurisée en 
2021. À des fins de précisions, nous demandons la communication de 
tout document attestant des modalités et/ou obligations des parties dans 
le cadre de cette commande ouverte, contrat, entente ou partenariat. 
  
De plus, nous souhaitons obtenir une copie de chaque contrat ou 
entente conclue entre le Parc Olympique et Zone Sécurisée, durant 

obligations 
des parties.  
 
Les termes contrat et ou entente ne se veulent pas restrictifs quant à la 
forme, notre demande visant tout document correspondant à ces 
descriptions.»  

 
Après analyse, nous vous informons que nous devons consentir que partiellement à 
votre demande. Vous trouverez donc ci-joint le bon de commande du Parc olympique 
comprenant les détails de l ensemble des mandats confiés à Zone Sécurisée pour la 
période demandée, lequel a été caviardé afin de protéger des renseignements 
financiers et commerciaux du Parc olympique et d un tiers. Nous invoquons 
notamment les articles 22 à 24 de la Loi au soutien de notre décision. Ces articles 
prévoient ce qui suit :  
 
 
 



 
 
 

 
« 22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret 
industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou 
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 

lusion 

avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou 
de gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 

gestion de fonds. 
 
23. 
tiers ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni 
par un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement 

causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une 
autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 

 
Nous vous avisons que vous pouvez demander la révision de cette décision en vertu 

135 
trouverez ci-  
 
Veuillez agréer,  
 
 
 
_______________________________________ 
Me Denis Privé 
 
Secrétaire général et Vice-président Affaires juridiques et corporatives 

 de la protection des renseignements 
personnels 
 
 
p. j. Bon de commande OU103690 
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